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Un arrêté du 13 décembre 2004 non publié au Journal officiel, fixe la valeur de reprise des titres de rentes
4,50 % 1952 à capital garanti admis en paiement des droits de mutation entre le 1er décembre 2004 et le
31 mai 2005 à 1 501,28 euros pour 152,45 euros de capital garanti.

La valeur nominale de la plus petite quotité soit 1000 francs est désormais de 152,45 euros ou multiples
de cette somme.

En conséquence, la rente ou intérêt annuel correspondant à cette valeur nominale de 152,45 euros est de
6,86 euros.

Le calcul de la valeur nominale en euros des titres multiples de 1000 francs se fait en multipliant la valeur
nominale en francs par le coefficient de 0,15245.

Quant au calcul des intérêts en euros, il se fait en multipliant le montant nominal en francs qui figure sur
les titres par le coefficient de 0,00686.

Les comptables sont invités après paiement des intérêts à transmettre les titres libellés en francs à la
Direction Générale de la Comptabilité Publique, Agence Comptable Centrale du Trésor, service Dette
Publique, 12 rue du Centre, 93196 Noisy-le-Grand cedex, pour échange contre de nouvelles coupures
libellées en euros.
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